Syndicat du personnel de soutien
de l’Université du Québec en Outaouais

POLITIQUE NO 6

POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES MEMBRES DU SPSUQO

Adoptée le 23 mars 1999 par le Comité exécutif.

Amendée le 29 mars 1999 par le Comité exécutif.

Amendée le 6 avril 1999 par le Comité exécutif.

Amendée le 21 juin 2007 par le Comité exécutif.

Amendée le 10 octobre 2007 par l’Assemblée générale.

Amendée le 8 décembre 2010 par le Comité exécutif.
Amendée le 30 mars 2011 par le Comité exécutif.
Le Syndicat du personnel de soutien de l’Université du Québec en Outaouais, en hommage à ses membres ayant accumulé 25 années de service ou à ces membres retraités, désire leur témoigner sa reconnaissance lors d’une soirée.

1.
DISPOSITIONS DE RECONNAISSANCE
1.1.
Le comité exécutif, par l’entremise du Service aux personnels, devra dresser une liste des  personnes éligibles à chaque  année en  tenant  compte  que le 1er mai sera la date de début et le 30 avril sera la date de fin pour la détermination de ladite liste.

1.2.
Cette liste devra contenir les membres du SPSUQO ayant atteint 25 années de service et les membres retraités.

2.
MONTANTS ALLOUÉS POUR LES CADEAUX
Le comité exécutif fera l’achat de cadeaux ou de certificats cadeaux à chacun des membres éligibles à la soirée de reconnaissance.  Les montants alloués sont les suivants :

2.1. Membre ayant  25 années de service
150 $ par membre.

2.2. Membre retraité
250 $ par membre.
2.3. Prix de présences
Des prix de présences seront remis aux personnes présentes.  Un montant maximum de 500 $ sera alloué pour l’achat de prix de présences.
3.
SOIRÉE DE RECONNAISSANCE DES MEMBRES AYANT 25 ANNÉES DE SERVICE ET DES NOUVEAUX MEMBRES RETRAITÉS
Le comité exécutif organisera une soirée de reconnaissance au mois de juin de chaque année pour souligner ces membres et ce, lors d’un 5 à 7.

Les frais encourus pour le cocktail dînatoire seront partagés équitablement, soit une part de 50 % par le Syndicat et une part de 50 % par les personnes participantes, membres du syndicat et personnes retraités invités.  Les frais des membres fêtés seront payés par le syndicat.
Une consommation gratuite sera offerte à chaque personne présente et sera payé par le syndicat.
4. SOIRÉE DU TEMPS DES FÊTES (RECONNAISSANCE DES DIVERS COMITÉS)

Le comité exécutif organisera une soirée, avant ou après le temps des fêtes, de reconnaissance pour souligner le travail exceptionnel des membres des différents comités du syndicat.  Cette soirée se déroulera dans un restaurant de la région de Gatineau.  Si un membre doit se déplacer de St-Jérôme, ses frais de déplacements et un coucher lui seront remboursés selon les mêmes termes que la politique no 2.
2.

Les frais encourus pour le repas, incluant toutes les boissons, seront payé par le syndicat.  Il est bien entendu que chaque membre devra être responsable du nombre de consommation alcoolique que celui-ci prendra.  Si un membre en abuse il se verra obligé de payer ses propres consommations.
5. SOIRÉE DE RECONNAISSANCE D’UN MEMBRE SORTANT D’UN COMITÉ
Pour tout membre sortant d’un comité, qui aura accumulé au moins deux ans au sein du même comité, à l’exception du comité exécutif, le membre recevra un certificat cadeau ou un chèque d’une valeur de 100 $.

Pour tout membre sortant du comité exécutif qui aura accumulé deux ans au sein dudit comité, les membres du comité exécutif l’inviteront au restaurant de son choix et la facture complète du restaurant sera payée par le syndicat.  De plus, un certificat cadeau ou un chèque d'une valeur de 100 $ lui sera remis.
Pour tout membre sortant du comité exécutif qui aura accumulé quatre ans au sein dudit comité, les membres du comité exécutif l’inviteront au restaurant de son choix et la facture complète du restaurant sera payée par le syndicat.  De plus, un certificat cadeau ou un chèque d’une valeur de 200 $, lui sera remis.
Le comité exécutif peut en tout temps réviser ladite politique et en modifier son contenu pour adoption.

